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bois de chauffage domestique et le bois pour
l’usine de distillation de formol de Marbehan.

Au début du XXème siècle et jusqu’en 1950,
beaucoup de taillis sont maintenus pour ali-
menter la distillerie et pour répondre à la
demande en bois de chauffage. Durant cette
période, la demande de bois d’œuvre (bois de
mine, traverses, fonds de wagon, ateliers…)
s’accroît également et la gestion forestière
s’oriente vers le traitement en taillis-sous-
futaie suivant un cycle de 24 coupes
annuelles et une réserve de brins réalisée à
chaque rotation.

À partir de 1950, ce sont les bois de grosse
dimension et de qualité qui sont recherchés

pour le sciage, le tranchage et l’ébénisterie.
Progressivement il apparaît nécessaire de pas-
ser à la futaie et de raccourcir la rotation à 12
ans.

La réserve de gros hêtres et chênes était
importante et la jeunesse quasi absente, le
semis devait donc être favorisé en éclaircis-
sant le taillis et en délivrant ensuite les gros
semenciers. Ces travaux furent entrepris
vigoureusement et régulièrement sur toute la
surface de la propriété car le service forestier
désirait exploiter les semenciers de hêtre
avant que leur bois ne se déprécie. Les reve-
nus des communes augmentèrent ainsi
sérieusement : 52 millions de FB et 20 000 m3

délivrés en 1987 pour les 9 000 ha de bois du
cantonnement de
Virton. Mais bien sûr
cela ne pouvait avoir
qu’un temps et les gros
bois se firent progressi-
vement plus rares,
phénomène fortement
accéléré par les chablis
de 1990. En consé-
quence, on assista
après les tempêtes à
une chute des volumes
délivrés et des
revenus : en 1997, seu-
lement 7 000 m3 de
bois furent vendus sur
le cantonnement pour
un revenu de 15 mil-
lions de FB.
Parallèlement à cette
exploitation importan-
te et rapide, on assista
à une explosion des
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La Gaume, région naturelle de l’extrê-
me sud de la Belgique, jouit d’un cli-
mat plus continental que le reste du
pays : plus froid en hiver (moyenne

des températures de janvier : 0 à 1 °C) et plus
chaud en été (moyenne des températures de
juillet : 16 à 17 °C) avec une moyenne
annuelle des températures de 8 à 9 °C et des
précipitations de 800 à 900 mm.

Outre ces particularités climatiques, géologi-
quement la Gaume appartient au Jurassique.
L’érosion différentielle de roches dures (grès,
calcaires, macignos) et de roches tendres
(schistes, marnes, argiles) a donné à la région
un relief typique constitué de trois cuestas
parallèles axées sud-ouest nord-est et dont les
crêtes sont espacées l’une de l’autre de
quelques kilomètres.

Concernant les bois communaux de Rouvroy,
ils se localisent essentiellement sur la troisiè-
me cuesta, la Cuesta bajocienne, celle la plus
méridionale de la Gaume et en limite avec la
France. Le substrat est constitué de calcaire
dur et supporte des argiles de décarbonatation
associées à du limon. On est donc en présen-
ce des sols forestiers les plus riches de la
Gaume où se développe la hêtraie à aspérule
(Asperulo-fagetum) composée de nombreuses
essences : hêtre, érable sycomore, frêne com-
mun, chênes pédonculé et sessile, alisier tor-
minal, merisier, charme commun.

La Forêt de Rouvroy, comme beaucoup de
forêts européennes, est marquée profondément
par l’histoire des hommes et des forestiers.
Traitée jusqu’à la fin du XIXème siècle en taillis
et taillis-sous-futaie de chêne, elle produisait le
charbon de bois nécessaire pour les forges, le
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L’organisation du travail et des 
exploitations est réalisée dans des
coupes de surface fixe selon une 
rotation de 12 ans. Ici, le martelage se
réalise annuellement dans une coupe
différente suivant l’ordre établi.
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semis qui explique aujourd’hui par places un
déséquilibre inverse des classes d’âges vers la
jeunesse.

Les objectifs actuels sont donc de freiner
quelque peu toute régénération excessive, de
gérer à terme le stock de gros bois restant, de
rééquilibrer la futaie et de tendre vers un
peuplement d’allure jardinée.

Le dernier inventaire de la coupe 6 de
Rouvroy permet de penser que ces objectifs
sont en partie atteints (graphe 1), le nombre
de bois par catégorie suit en effet approxima-
tivement une courbe d’équilibre théorique
de la futaie jardinée de type exponentielle
décroissante. Par contre sur le terrain, on
observe par endroits que le jardinage n’est
pas toujours très fin. Globalement, on est
donc en présence d’une futaie jardinée par
groupe (d’environ 0,5 à 2 ha).

Un autre résultat de l’exploitation rapide
des gros bois et du taillis des années ‘80 a
été l’envahissement de certaines coupes par
des essences de lumière au détriment du
hêtre. Les semis de hêtre ont été rapidement
supplantés par les semis d’érable sycomore
et de frêne (plus vigoureux et volontaires
dans le jeune âge) et ont été progressive-
ment coupés lors des dépressages. Les semis
de hêtre restant, souvent isolés, ont en
conséquence développé de grosses branches
par manque de couvert et de concurrence.
S’ajoute à ce problème de conformation,
celui des frênes devenant rapidement chan-
creux lorsqu’ils ne sont pas en station sur
des sols trop superficiels. La jeunesse est
donc bien présente mais parfois de qualité
irrégulière.

Dans l’avenir, il sera nécessaire de régénérer
la hêtraie plus progressivement et de mainte-
nir un certain couvert favorable au semis de
hêtre et à son éducation.

GESTION EN FUTAIE 
JARDINÉE

D’autres objectifs sont poursuivis pour l’amé-
nagement de la propriété communale et justi-
fient le choix du traitement en futaie jardinée :

couper chaque bois à son maximum éco-
nomique ;
produire un maximum de gros bois
(graphe 2) ;
assurer un recyclage de la matière orga-
nique et une restitution des éléments
nutritifs de manière permanente ;
permettre aux arbres d’utiliser toutes les
strates du sol et de l’espace ;
augmenter la stabilité des peuplements
contre les vents, les maladies et les rava-
geurs ;
garder une éducation des semis de hêtre
sous couvert ;
maîtriser la lumière afin de réduire les
interventions de dépressage et dégage-
ment ;
éviter l’érosion, les excès de ruissellement
(graphe 3) et le lessivage des éléments
minéraux nutritifs ;
diversifier les niches écologiques ;
éviter les concentrations de gibier ;
développer des formes esthétiques,
accueillantes, variées au niveau des cou-
leurs et des strates.

La méthode de gestion en futaie jardinée uti-
lisée est celle dite de « FAGNERAY ». Le grand
principe de cette méthode est d’atteindre et
de maintenir la futaie jardinée par le biais
d’une régénération naturelle soutenue.
FAGNERAY, à ce titre, après de nombreuses
observations conclut qu’une futaie jardinée
se régénère de manière optimale lorsque sa
surface terrière, en fonction de la proportion
d’essences de lumière présentes dans la futaie
de hêtre, est comprise dans une fourchette
bien définie (graphe 4). Il appelle cette surfa-

ce terrière optimale, le capital
normal. Lorsque le capital sur
pied (connu par inventaire)
est égal au capital normal, la
coupe consiste à prendre l’ac-
croissement. Par contre, lors-
qu’il est supérieur ou infé-
rieur, la coupe prendra res-
pectivement plus ou moins
que l’accroissement.
Le calcul de la délivrance est
obtenu à partir du capital sur
pied et de son taux d’accrois-
sement (connu par compa-
raison d’inventaires).
Cette délivrance, exprimée en
« surface terrière à marteler »,
sera prélevée dans les gros bois
qui ont atteint leur terme
d’exploitabilité pour mettre
en lumière les semis. Ensuite,
le reste de la délivrance sera
effectuée dans chaque catégo-
rie de bois en éclaircie.
Cette méthode permet donc
de maintenir la structure irré-
gulière par une régénération
ponctuelle et suffisante, de
contrôler le prélèvement et de
délivrer un volume de bois
soutenu pour le propriétaire.
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Graphe 1 – Distributions du nombre d’arbres par 
catégories de circonférences (inventaire coupe VI de
1994, commune de Rouvroy)

Graphe 2 – Différences de dimensions
produites entre la futaie régulière et la
futaie jardinée

La futaie irrégulière produit davantage de
bois de gros diamètre que la futaie
régulière.1

Presque nul avant la coupe (1940), le ruis-
sellement devient important après et ne
diminue que très progressivement, jusqu’à la
coupe suivante (1963).2

Graphe 3 – Impact des coupes rases sur le
ruissellement

Graphe 4 – Surfaces terrières optimales
pour la régénération des forêts feuillues
d’Ardenne et de Gaume du Canton-
nement de Florenville (d’après Fagneray)
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1. Lorsque les forestiers abordent le martelage
d’une coupe, ils réalisent au préalable l’in-
ventaire du nombre de bois par catégorie de
circonférences et par essence (l’inventaire
débute à partir de 40 cm de circonférence).**

2. L’inventaire permet de connaître le capital
sur pied (rubrique 2). Ce capital est comparé
au capital normal « idéal » (rubrique 3). Dans
ce cas, le capital sur pied est supérieur au
capital normal : le martelage prendra donc
plus que l’accroissement.

3. Par comparaison d’inventaire le programme
calcule le taux d’accroissement (rubrique 4
pour les chênes et frênes ; rubrique 5 pour les
hêtres et érables).

4. Connaissant le capital sur pied et son taux
d’accroissement, le programme calcule la
délivrance exprimée en « surface terrière à
marteler » (rubrique 6 pour les chênes et
frênes ; rubrique 7 pour les hêtres et érables ;
rubrique 8 délivrance totale).

5. Cette délivrance sera prioritairement effec-
tuée dans les gros bois arrivés à leur terme
d’exploitabilité exprimé en circonférence, ce
qui permettra de mettre en lumière les semis.
Il s’agit en quelque sorte de la partie « coupe
de régénération » de la coupe jardinatoire.
L’autre partie de la délivrance sera effectuée
dans les autres catégories en éclaircie. Le cal-
cul du nombre de gros bois à prélever est
assez simple. Sur base du terme d’exploitabi-
lité des essences exprimé dans ce cas en
années (rubrique 9 pour les chênes et frênes ;
rubrique 10 pour les hêtres et érables) et de la
surface de la coupe (rubrique 1), on connaît
la surface à régénérer par année (Surface du
type d’essence sur la coupe divisée par le
terme d’exploitabilité en années). Comme
on passe tous les 12 ans, on multiplie cette
surface par 12. Grâce au rapport du diamètre
de la cime sur le diamètre à 1,50 m (rubrique
11 pour les chênes et frênes ; rubrique 12 pour
les hêtres et érables), on peut estimer le
nombre de gros bois à prélever (rubrique 13
pour les chênes et frênes ; rubrique 14 pour les
hêtres et érables) et la surface terrière qu’ils
occupent.

6. Pour terminer, le reste de la délivrance sera
effectuée en éclaircie dans les autres catégo-
ries. Cette délivrance est calculée suivant dif-
férents scénarios (scénario 20 % ou 30 %…
90 %, 100 %)***, le scénario 100 %, par
exemple, signifie que tous les arbres ont fran-
chi 2 catégories en fin de rotation, le 90 %
signifie que 90 % des arbres ont franchi 2
catégories… À chaque scénario correspond
le calcul de la surface terrière qui serait effec-
tivement prélevée. On choisit alors le scéna-
rio qui se rapproche le plus de la « surface
terrière à marteler » (rubrique 15 pour les
chênes et frênes ; rubrique 16 pour les hêtres et
érables). Dans ce cas c’est le scénario 30 %
pour les chênes et frênes (différence minima-
le 0,5399 – 0,5132 = 0,0267) et 50 % pour
les hêtres et érables (différence minimale
3,9428 – 3,8798 = 0,0630). Remarquons que
le nombre de gros bois à exploiter (200 et
plus) a été reporté pour chaque scénario.

* Les numéros de rubriques font référence
dans l’ordre au tableau 1 : Inventaire et au
tableau 2 : Martelage.

** Ce sont les 5 premières colonnes du
tableau 1 : Inventaire

*** Colonnes promotion moyenne du tableau
2 : Martelage
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TABLEAU 1 : INVENTAIRE

TABLEAU 2 : MARTELAGE

MÉTHODE « FAGNERAY » : EXEMPLE DU MARTELAGE DE LA COUPE VI DES BOIS COMMUNAUX DE ROUVROY : 
SURFACE DE LA COUPE 16 HA 1950 (RUBRIQUE 1)*


	
	



